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Objet : grippe aviaire


Compétitions colombophiles







Lille, le 24 mars 2006

Monsieur le Ministre,

A votre demande l’AFSSA s’est prononcée sur un avis relatif aux concours de pigeons voyageurs le 20 février 2006, nous vous en remercions. 

Dans notre courrier du 2 février 2006 nous avons tenté de démontrer que les pigeons voyageurs ne pouvaient, en aucun cas, être comparés à des oiseaux domestiques ou d’ornement car les pigeons voyageurs sont tous identifiés par une bague matricule, recensés et obligatoirement vaccinés contre la peste aviaire. 

Force est de constater que les autorités compétentes n’ont pas reconnu le pigeon voyageur, pigeon soldat il n’y a pas si longtemps, à sa juste valeur.

JAMAIS, dans le monde, aucun pigeon voyageur n’a été contaminé par le virus de la grippe aviaire (ne pas confondre avec les pigeons vivant à l’état sauvage, ramiers, ou pigeons des villes).

En date du 9 mars 2006, le Comité Permanent de « la chaîne alimentaire et santé animale » (Commission Européenne) présidée par Monsieur le Directeur, Bernard Van Goethem, a apporté un élément nouveau et favorable avec des recommandations relatives aux exercices, aux entraînements et aux courses de pigeons voyageurs, à l’adresse des Etats membres de l’Union Européenne. (copies ci-jointes).

les exercices : ce sont des volées autour du colombier.

les entraînements : ce sont des lâchers sur de courtes distances pour préparer les pigeons aux compétitions. Ces lâchers sont individuels et effectués par le colombophile lui-même (pas de rassemblements). 

les courses de pigeons voyageurs : ont lieu entre le mois d’avril et le mois d’août, sur différentes distances. Le mois d’avril est consacré à la mise en route des pigeons, donc aux petites distances.

La Commission Européenne recommande, notamment, que les autorités compétentes d’un état membre pourraient autoriser, en fonction d’une évaluation du risque, les courses de pigeons voyageurs sur le territoire et à traverser les frontières, en prenant en compte la situation épidémiologique, et, à condition que les courses ne démarrent, ni ne traversent, ni ne se terminent dans des zones présentant de hauts risques.

A ce jour, aucun grand pays colombophile ne subit des restrictions concernant les pigeons voyageurs. La Chine 300 000 adhérents , l’Allemagne 60 000 adhérents, la Belgique 45 000 adhérents, le Portugal 20 000 adhérents etc…peuvent débuter les compétitions en toute liberté.

Nous nous permettons de vous rappeler que les pigeons voyageurs vivent confinés dans des bâtiments fermés, ils ne sortent que pour une volée d’exercice, ils sont nourris et abreuvés à l’intérieur de ces bâtiments et ils ne sont jamais en contact avec d’autres espèces, poules ou canards, ni les animaux vivants à l’état sauvage. 











…/…

Pendant les compétitions ils n’ont aucune chance de rencontrer des oiseaux migrateurs malades puisque les pigeons voyageurs ne s’arrêtent pas en cours de route. 

Seules les compétitions de fond et grand fond peuvent, par fortes chaleurs, obliger les pigeons à faire une escale pour s’abreuver en route. Ces concours de fond et grand fond n’ont lieu qu’en juillet et août et l’escale, éventuelle, ne dure guère plus de 30 secondes.

Dans son avis du 20 février 2006 l’AFSSA recommande « la suspension temporaire jusqu’au début mai 2006 des lâchers de pigeons pour participation aux compétitions sportives ». Bien que ne comprenant pas cette décision qui est aujourd’hui contraire aux recommandations de la Commission Européenne et pas en harmonie avec les grands pays colombophiles dont la concentration de pigeons voyageurs est très supérieure à celle de la France, nous vous demandons de bien vouloir nous confirmer cette date du 1er  mai 2006 car, nous devons, d’urgence, signer les contrats avec les entreprises de transports qui acheminent nos pigeons jusqu’aux lieux de lâchers, établir les lignes de vol et les calendriers de concours.

Nous vous demandons, également, que les entraînements individuels préparatoires, sur courte distance, sous la supervision du colombophile, puissent débuter dès maintenant.

Nous nous engageons à ce que les courses de pigeons voyageurs ne démarrent, ni ne traversent, ni se terminent dans des zones présentant de hauts risques. (en ce moment, les zones présentant de hauts risques sont la région des Dombes, la région en bordure de la Suisse et du Sud-est de la France, (référence AFSSA). 

90 % des lâchers ont lieu en région parisienne en direction du Nord/Pas de Calais…… 

Vous savez, Monsieur le Ministre,  que notre fédération s’est mobilisée pour relayer et mettre en œuvre efficacement toutes les mesures prises par votre Ministère afin d’agir préventivement contre le grippe aviaire, la dernière en date concerne le recensement dont nous avons informé nos 20 000 adhérents dans les 48 heures qui ont suivi l’arrêté.

C’est donc, en toute responsabilité, que nous vous sollicitons aujourd’hui pour entreprendre la levée de l’interdiction des concours car cela est vital pour l’avenir de la colombophilie Française.

Votre décision permettant l’organisation de compétitions lèverait la menace de mettre en péril notre tradition ancestrale qui mobilise plus de 20 000 familles dont 10000 dans le Nord / Pas de Calais et les inquiétudes chez les artisans du transport routier qui effectuent plus de 3 000 000 de km par an pour notre activité. 

Monsieur le Ministre, votre décision est attendue, notre requête est responsable, nous ne voulons pas prendre de risques inutiles mais nous pensons qu’à l’expérience des pays tels que la Chine, l’Allemagne, la Belgique ou le Portugal, de l’analyse des risques effectuée par nos soins comme par votre contre-expertise complétée par la recommandation Européenne du 9 mars 2006 permettent l’organisation de compétitions de pigeons voyageurs maintenant.

Avec nos remerciements anticipés, et dans l’attente du plaisir de vous lire,

Nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre, en nos sentiments très respectueux.








Le Président National,








   José DE SOUSA

Copie : Monsieur le Préfet de la Région Nord et Pas de Calais
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